
 

 

Département des      MAIRIE DE VILLARD SAINT PANCRACE  

HAUTES-ALPES        ___  

Arrondissement        EXTRAIT DU REGISTRE 

de BRIANCON    DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

     ______   

  Séance Ordinaire du 30 novembre 2020 

Date de la  

Convocation : L’an deux mille vingt, le trente novembre à vingt heures trente  

26 novembre 2020 le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire à 

Date d'Affichage : la Mairie sous la présidence de M. FINE Sébastien, Maire. 

4 décembre 2020  

Objet : Délibération n° 2020-142 

Opération « Façades – Toitures » : approbation du cahier des charges. 

 

Conseillers en exercice : 15 - Présents : 14 – Nombre de pouvoirs : 1 

 

Etaient présents : MM. ARNAUD Cyril, ARNAUD Patricia, AUGIER Laëtitia, CORDIER Georges, 

COULOM Nicolas, FAURE-BRAC Christian, FINE Sébastien, GUIGUES Véronique, GRANET Céline, 

MASSON Jean-Pierre, MOYA Nadine, PONS Nicolas, ROMAN Leslie, ROUX Catherine. 

Était représenté : LAURENT Sylvain par AUGIER Laëtitia. 

Absent excusé : M. LAURENT Sylvain. 

M. COULOM Nicolas a été élu secrétaire de séance. 

 

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune de VILLARD SAINT PANCRACE a 

souhaité mettre en place une opération de rénovation des Façades et des Toitures sur son territoire. 

Pour ce faire, la commune a missionné SOLIHA Alpes du Sud, opérateur agréé de l’amélioration 

de l’habitat et animateur de dispositifs semblables dans le département, pour assurer le cadrage, le 

lancement et le suivi de proximité de cette opération. 

 

Dans le cadre de sa mission, SOLIHA Alpes du Sud a établi un cahier des charges définissant 

notamment les principes de l’opération « Façades-Toitures », les critères d’éligibilité aux 

subventions, les démarches à accomplir, les montants des subventions communales accordées, le 

périmètre d’application concerné. 

 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur les dispositions du cahier des charges présenté 

pour sa mise en application, 

   

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

 

➢ DONNE un avis favorable à l’exposé de M. le Maire. 

➢ APPROUVE le cahier des charges de l’opération « Façades – Toitures » ci-annexé.  

➢ VOTE, conformément à l’article du présent cahier des charges, une enveloppe de 20 000 € 

pour le financement de cette opération pour l’année 2021 

➢ DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif communal 2021. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour mois et an susdits. 

 

Pour copie conforme 

 

Le Maire, 

 

Sébastien FINE 


